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Les autres conventions tirent leunt origine objetiL soit de
la société civile, soit d'un acte librement posé par tout indi-
vidu qlui veut donnier ou. échanger ce dont il est pleinement,
le maître ; le mariage, au contraire, a Été immediatement et
positivement iîîstitu é par, IDieu, avaint l'ex isteni ce d'aucune so-
ciété, avant mémýne qu'aucun individu euit pli eu sîîup£onner
l'objet. C'est ce que nous prouverons dlans lui article spécial.

Dans Ltnt autre contrat le consen tenment peuît se présumer,
et quelquefois niémýre se suppléer, en vertu l'îe volonté su -

périeure, el, clest ce qu'exprimie l'article 938 île notre Code
Civil, tiré de Potitier. QJuant aiu mianagte, arn it pouvoir 1111-
main nie peuit, dans aucuni cas, pré'siiuie ni suppléer le toit-
sentemntet requis. 1l faut <le tonute nécessité que les deux
parties consenttent expresséeriu pat' un acte iitu seuilemnt
extérieur, mais encore ittt'ýrieur. C'est pont- ce milotif que, le
Concile <le Trente refusa 'aeeraux vives instances de la
France qui le pressait de placer le defatut de consentement les
parents ail nonmbre des emiptcîteiins dirimntats, et qut'il se
contenta de stigsmatiser et de défendre ce manque dle respect
de la part des enîfants. (Collc. Ti-id. Sess. 21Î <le reforiin. intttiin.)

L'article 11ilt de unotre Code Civil dit :I Il i'y a pas de nta-
riage lorsqu'il ît'y a pas de consentertienut.

La volonté qui donne naissance aaux autres conventions petit
aussi, dans la suite, les dissoudre et les annuler ; pour ce qui
est du mariage, quoiqu'il doive soit existence à la libre volonté
îles parties, cette mêtme volonté ne peut jamais le dissoutdre.

C'est ainsi que, l'ont considéré les jurisconsultes ailglais.~
Lord Robertson, jutge écossais, dans ti passage approuvé par
le juge Story et Win. F raser, dit "Marriage is a cou tiact sui
generis, and differing-, in somle respects, from aIl otlher con-
tracts, so thiat tlhe ruies of law whichi are applicable in ex-
pounding and enforcing otîter contracts may tiot apply to this.
The contract of marriage is the most important of all human
trantsactions. It is the very basis of the whole fabric of civil-
ized society. The status of maXriage in juris gcntiumn, and the
foundation of it, like tha t of alI other contracts, rests on te
consent of parties ; but i t differs froni other contracts it this,


